
 
 

 
Strada-Rozenberga, Kristine (Lettonie) 
 
Note verbale        [Original : anglais] 
 
 
         Le Ministère des Affaires étrangères de la République de Lettonie présente ses compliments 
au Secrétariat de l’Assemblée des États Parties au Statut de Rome de la Cour pénale internationale 
et a l’honneur de l’informer de la décision du Gouvernement de la République de Lettonie de 
présenter la candidature Mme Kristīne Strada-Rozenberga à l’élection de membre de la 
Commission consultative pour l’examen des candidatures au poste de juge de la Cour pénale 
internationale, qui doit se tenir à la onzième session de l’Assemblée des États Parties à La Haye du 
14 au 22 novembre 2012. 
 
         Mme Kristine Strada-Rozenberga possède une connaissance approfondie et une expérience 
exceptionnelle dans le domaine du droit pénal et de la procédure pénale. Mme Strada-Rozenberga 
est maître de conférences au Centre de formation judiciaire (depuis 2002) ainsi qu’à la faculté de 
droit de l’université de Lettonie (2000 -2003). Mme Strada-Rozenberga a été directrice du 
Département de de droit privé (2001) et directrice du Département de droit public et de théorie du 
droit (2001) à l’université “Turība” et directrice du Département de droit pénal à la faculté de droit 
de l’université de Lettonie (2006 - 2007). Elle a été membre du groupe de travail permanent au sein 
du Ministère de la Justice chargé de rédiger des modifications du Code de procédure pénale (2006-
2007). En 2006, Mme Strada-Rozenberga a été nommée expert dans le domaine juridique 
(spécialité : droit pénal) par l’Académie des sciences lettone. Mme Strada-Rozenberga est 
actuellement doyenne de la faculté de droit de l’université de Lettonie et avocate assermentée. 
 
         Mme Strada-Rozenberga a participé à de nombreux travaux de recherche en droit sur le plan 
international et est l’auteur de plus de 45 publications scientifiques, notamment les monographies 
« La théorie de l’argumentation dans la procédure pénale. Partie générale » (2002) et « Le principe 
de la reconnaissance mutuelle dans la coopération internationale en matière de procédure pénale 
dans l’espace de l’Union européenne – Théorie et pratique » (2009). Elle est également intervenue 
dans des conférences internationales et a présenté des rapports sur des questions d’actualité 
relatives au droit pénal et au code de procédure pénale. 
 
         De par sa longue expérience professionnelle, elle est hautement qualifiée pour remplir les 
critères établis au paragraphe 2 du Cadre de référence pour l’établissement d’une Commission 
consultative pour l’examen des candidatures au poste de juge de la Cour pénale internationale 
(ICC-ASP/10/36, annexe, par. 2). Elle jouit d’une haute considération morale, ainsi que des 
compétences et d’une expérience reconnues en droit pénal.  
 
        Le curriculum détaillé de Mme Kristīne Strada-Rozenberga est joint à la présente note. 
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